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CONTENTIEUX  

                   Réunion restreinte du 03.11.2023  

               ***Procès-verbal N°04*** 

                    (Réalisé par électronique) 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Présents:  Bruno BECHET (Président) – Raymond LAPORTE - Thierry AUBERT 

(secrétaire). 

------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Informations : Les présentes décisions de la Commission Départementale Règlements et 

Contentieux sont susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, 

dans le délai de SEPT (7) jours. Toutefois, le délai d’appel est réduit à DEUX (2) jours si la 

décision contestée porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition ou si le 

calendrier de la compétition l’exige à compter du lendemain de leur première notification, dans 

les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N 

  
 AFFAIRES  EXAMINEES 

 
MATCH N°26875158 du 28.10.2023 

Championnat U18 – D2 
ESP CONDE SUR SARTHE 22 / US ATHIS 21 

 
Observation d’après match par l’arbitre de la rencontre : 
« Match non disputé en raison d'un trop faible nombre de joueur au sein de l'équipe ESP 
Condé sur Sarthe. Après vérification de l'absence d'un 8ème joueur et de la présence de 11 
joueurs au sein de l'équipe US Athis, j'ai annoncé la non-tenue du match ». 
 
- La Commission,  
- Jugeant en 1er ressort,  

- Considérant l’observation d’après match de l’arbitre de la rencontre. L’équipe de l’ESP Condé sur 
Sarthe n’avait que 07 joueurs présents sur le terrain alors que l’équipe de l’US Athis en avait 11 au 
coup d’envoi du match. L’arbitre a pris la décision de la non-tenue du match. 
- Après examen des pièces figurant au dossier.  

Après enquête, 
- Considérant la feuille de match de cette rencontre. 
- Suivant l’article 159 des RG de la LFN - Nombre minimum de joueurs : 
1. Un match de football à 11 ne peut non seulement débuter, mais également se dérouler si un 
minimum de huit joueurs n'y participent pas.  
2. Une équipe se présentant sur le terrain pour commencer un match avec moins de huit 
joueurs est déclarée forfait. 



Si l'équipe, en cours de partie, se trouve réduite à moins de huit joueurs, elle est déclarée battue par 
pénalité. 
3. En ce qui concerne les compétitions de football à 7, un match ne peut débuter ni se dérouler si un 
minimum de 6 joueurs n'y participent pas. Pour les compétitions de foot à 8, ce chiffre est porté à 7.  
4. En cas d'insuffisance du nombre de joueurs ou d'absence de l'une ou des deux équipes à l'heure 
prévue par l'organisme officiel pour le début de la rencontre, cette insuffisance ou cette absence est 
constatée par l'arbitre un quart d'heure après l'heure fixée pour le commencement de la partie. Les 
conditions de constatation de l'absence sont mentionnées par l'arbitre sur la feuille de match. 
5. En ce qui concerne les compétitions de Futsal, un match ne peut débuter, ni se poursuivre, si un 
minimum de 3 joueurs n’y participent pas. 
 
- L’équipe de l’ESP Condé sur Sarthe n’était pas constituée réglementairement puisqu’elle 
n’avait que sept (7) joueurs au lieu de huit (8) joueurs pour commencer le match. 
 
Pour ces motifs, la Commission décide :  
 
 - De donner match perdu par pénalité (-1) sur le score de 0 à 3 à l’équipe de l’ESP 
CONDE SUR SARTHE pour en faire bénéficier l’équipe de l’US ATHIS sur le score de 3 à 0.  
  
Les présentes décisions de la Commission Départementale Règlements et Contentieux sont 

susceptibles de recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de SEPT (7) 

jours. Toutefois, le délai d’appel est réduit à DEUX (2) jours si la décision contestée porte sur 

l’organisation ou le déroulement de la compétition ou si le calendrier de la compétition l’exige à 

compter du lendemain de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 

190 des Règlements Généraux de la L.F.N 

La Commission transmet le dossier à la Commission de Gestion des Compétitions pour suite à donner 
en ce qui les concerne. 

 
Le secrétaire            Le Président  
                                                                                         

                                                            


